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L’objet de la présente note de service est de rappeler aux services C.E.P.L. et aux trésoriers concernés les
conditions de production de l’état de l’actif et des états croisés « nature-fonction » au compte de gestion
M14 de l’exercice budgétaire 1997.

Ces éléments d’information seront repris dans le cadre de la diffusion de l’instruction relative aux modalités
de contrôle des comptes de gestion M14.

1. LA PRODUCTION DE L’ÉTAT DE L’ACTIF AU COMPTE DE GESTION
M14 DE L’EXERCICE 1997

La réglementation en la matière fait actuellement l’objet, au plan local, d’interrogations sur ce point dues à
l’existence d’une procédure transitoire définie dans le cadre de la circulaire interministérielle
n° NOR/INT/B/97/00186/C du 7 novembre 1997 1.

Eu égard aux délais impartis pour réaliser un recensement complet et exhaustif de l’ensemble des
immobilisations au 31 décembre 1997, cette circulaire interministérielle prévoit la faculté pour les
collectivités de ne recenser, a minima, à cette même date, que les seules immobilisations acquises en 1996
et en 1997.

Aussi, l’état de l’actif du trésorier pouvant, dans de très nombreux cas, se révéler incomplet et ainsi ne pas
coïncider avec les écritures figurant à sa balance, la circulaire précise, en son annexe n°2 (page 43), le
caractère non obligatoire de son édition.

Par ailleurs, l’instruction codificatrice M14 n° 96-078-M14 du 1er août 1996 prévoit, en tant que pièce
générale à joindre au compte de gestion, la production annuelle d’un état de l’actif visé par l’ordonnateur.

Cette disposition, à caractère permanent, ne peut s’appliquer qu’une fois l’état de l’actif du trésorier
complet, c’est-à-dire, conformément aux dispositions de la circulaire interministérielle
n° NOR/INT/B/97/00186/C du 7 novembre 1997, en date du 31 décembre 1998.

Aussi, à titre exceptionnel, la production de l’état de l’actif au compte de gestion M14 de l’exercice 1997
n’est-elle pas obligatoire.

2. LA PRODUCTION DES ÉTATS CROISÉS « NATURE-FONCTION » AU
COMPTE DE GESTION M14 DE L’EXERCICE 1997

Conformément aux dispositions du tome II « Le cadre budgétaire » de l’instruction codificatrice
n° 096-078-M14 du 1er août 1996 modifiée (§ 7.2.1. « Exécution du budget », pages 165 et suivantes), la
partie du compte de gestion relative à l’exécution du budget « se compose de deux états permettant
d’appréhender l’exécution du budget par rapport à l’autorisation donnée par le conseil municipal, lors du
vote de ce budget. Ces deux états sont complétés par deux tableaux synthétiques indiquant respectivement :

-  les résultats budgétaires de l’exercice;

-  les résultats d’exécution du budget et l’affectation des résultats.

Par ailleurs, pour les communes de 3 500 habitants et plus, le compte de gestion donne, sous la forme
d’un tableau croisé « nature-fonction », la retranscription par fonction de l’ensemble des dépenses et des
recettes comptabilisées au compte par nature au cours de l’exercice. »

                                                  
1
 Diffusée aux comptables par instruction n° 97-119-M14 du 24 novembre 1997.
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Pour des raisons techniques, les comptes de gestion 1997 des collectivités de 3 500 habitants et plus gérées
par l’application télégérée R.C.T., ne comporteront pas de tableaux croisés « nature-fonction ».

En effet, eu égard :

-  d’une part, aux délais de diffusion de la maintenance et de fait, aux risques de retard des éditions du
compte de gestion 1997,

-  et d’autre part, au fait que la Nomenclature Fonctionnelle des Administrations (N.F.A.) des communes
doit être modifiée au 1er janvier 1999,

il n’est pas apparu opportun de poursuivre le développement informatique relatif à ces tableaux croisés
« nature-fonction », pour l’exercice 1997.

Aussi, seuls les trésoriers de collectivités de 3 500 habitants et plus gérées par l’application micro-
informatique CLARA disposeront-ils de tableaux croisés « nature-fonction » intégrés au compte de gestion
de l’exercice 1997.

Enfin, qu’il s’agisse de l’application télégérée RCT ou de l’application micro-informatique CLARA, je
vous informe que les comptes de gestion M14 de l’exercice 1997 des C.C.A.S. et des C.I.A.S. de plus de 3
500 habitants ne comporteront pas de tableaux croisés « nature-fonction ».

LE DIRECTEUR DE LA COMPTABILITÉ PUBLIQUE

Pour le Directeur de la Comptabilité Publique

LE SOUS-DIRECTEUR CHARGÉ DE LA SOUS-DIRECTION D

PIERRE-LOUIS MARIEL
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